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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-1895/SG/IT  portant nomination d’un membre du Con-
seil d’administration de l’Office de Développement du Tourisme
n° 69-1895/SG/IT

Ministère

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DU TOURISME
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1969

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1970
Date  du numéro

10 janvier 1970

V I S A S

Vu la loi n° 67-521 du 3 juillet 1967 relative à l’organisation du Territoire Français des Afars et des Issas

Vu l’arrêté n° 1784/SG du 26 novembre 1968 portant constitution de Conseil de Gouvernement, nomination des ministres le 

composant et fixar les attributions individuelles de ceux-ci

Vu l’arrêté n° 69-1854/SCG/CD du 29 décembre 1969 rendant exécutoire la délibération ne 74/70L du 23 décembre 1969 de la 

Chambre de Députés portant création de l’Office de Développement du Tourisme du Térritoire Français des Afars et des Issas

Vu l’arrêté n° 1855/SG/CG du 29 décembre 1969 portant organisation de l’Office de Dévelcppement du Tourisme dans le Territoire 

Français des Afars et des Issas

Vu l’avis du Syndicat des Agences maritimes et aériennes,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1%. — Est nommé membre du Conseil d’administration de l’Office de Développement du Tourisme : M. de Montvalon, 

représentant des transporteurs aériens et maritimes.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et exécuté partout où besoin sera.

ALI AREF BOURHAN.
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